
1 
 

-+ 

 

 

 

 

 

REUNION DU 20 FEVRIER 2017 LIEU : HOTEL DE VILLE 

18h30/19h30 

Objet : Comité de quartier Centre – Restitution de la séance plénière  

 

PARTICIPANTS : Yves MALBY Francis CABE Stéphanie LEBAT 

 Maryline SCHMIDT Julien PARSI Gérard LAZARO 

 Antoine ESPONDA Jessica SABINEU Pascale PELFORT 

 Valérie CHEVALIER Pierre VERNIOL Alain REFALO 

   

EXCUSES : Bernadette DUVAL Ali BENGOUA Déborah ABITBOL 

 Joseph CHEVALIER Comités des Fêtes Caroline VAUCHERE 

 Cécile BICAIS 

 

 

Introduction par Mme CHEVALIER Valérie Conseillère déléguée.  
 

Mme CHEVALIER remercie les participants pour leur présence, et présente Mme Maryline SCHMIDT GUY, en 

remplacement de Mme LACOMBE. Elle poursuit en indiquant que suite aux réunions plénières de Novembre 
et Décembre 2016, Arnaud SIMION, Christophe  CORBI (Coordonnateur CQ Pigeonnier), Gilles DARNAUD 
(Coordonnateur CQ Sud-Est) et elle-même ont présenté l’ensemble des travaux, des propositions et 
préconisations réalisés par les CQ à Mme le Maire. Cette dernière tient à remercier les comités de 
quartier et à souligner la qualité, la pertinence et la cohérence des propositions. En effet, nombre 
d’entre elles rejoignent les préoccupations et les réflexions portées par l’équipe municipale. 
 

Aujourd’hui, il convient de se poser trois questions : 

- Qui ?  
- Quoi ? 
- Comment ? 

« Quoi » : Quelles propositions ?  

« Qui » ? : Certains projets seront portés par le CQ, d’autres par la Collectivité, et enfin certains projets 
se verront construits ensemble. 

« Comment » : En fonction des deux premières questions, quelle organisation mettre en place pour 
permettre à ces projets de se concrétiser. 
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A titre d’exemples :  

- Des projets portés par le comité de quartier : un repas de quartier, une animation locale…des 
évènements ou actions pour lesquels le CQ n’a pas besoin de l’accompagnement de la ville. 
 

- Des projets initiés par le CQ et portés par la ville : modification du schéma de transport Cf. arrêt 
de bus la Pradine. 

 
- Des projets menés conjointement : embellissement de la place du Val d’Aran et la Maison du 

vélo 
 

Mme CHEVALIER propose d’échanger sur la faisabilité des projets relatifs aux commissions cadre de vie, 
communication et transports présentés lors de l’assemblée plénière. 

 
1. Propositions relatives à la communication  

 

Lors de la séance plénière, les membres du comité ont présenté différents projets. Ces derniers 
consistent à créer des interactions avec les riverains par le biais de supports de communication. 

Création d’un flyer →Mme CHEVALIER présente ce support aux membres du comité et précise qu’l 
s’agit d’une maquette. Le service communication attendra les retours des membres afin de finaliser le 
flyer. 

Les membres demandent s’il y a une date butoir pour le retour ? 

Alexandre SERRI répond par la négative ; toutefois il précise que le plus tôt serait le mieux afin de lancer 
les impressions et commencer la distribution. 

Dans l’exercice de ses missions professionnelles, Mme SCHMIDT GUY indique pouvoir s’occuper d’une 
partie de la distribution. D’autres membres proposent de répartir la diffusion en fonction de leur 
quartier de résidence. 

Une demande est faite pour l’obtention d’un badge pour l’entrée des immeubles Colomiers Habitat. 

M.SERRI informe qu’il transmettra la demande auprès de M.TRANTOUL. 

Les membres du comité décident de se réunir en commission pour travailler sur le flyer et l’envoyer au 
service au plus tôt. 

Utilisation des panneaux lumineux « Ca bouge à Colomiers » → L’objectif ciblé par les membres 
consiste à informer les habitants des travaux et des manifestations réalisés par le comité de quartier. 
Mme le Maire et son équipe sont favorables à cette proposition et s’engage à transmettre cette 
demande au service communication pour mise en place immédiate. Une précision est demandée quant 
au type de panneaux auxquels nous faisons référence. Mme CHEVALIER précise qu’il s’agit des panneaux 
sur lesquels défilent des infos en jaune sur fond noir. 

Implantation de panneaux d’affichage sur l’espace public → Mme CHEVALIER indique que le bilan de 
certaines expériences liées à l’utilisation de panneaux d’information extérieur est contrasté. En effet les 
contraintes telles que le renouvellement des contenus ou le fait que ce type de support ne soit pas 
adapté à la diffusion des comptes rendus peuvent limiter les effets attendus. A cela s’ajoutent 
l’entretien, l’investissement et parfois les dégradations. L’équipe municipale propose dans un premier 



3 
 

temps de développer les autres moyens de communication et à l’issue de l’évaluation de réétudier le 
besoin. 

Communication numérique → Les membres du CQ ont proposé la création d’une page internet dédiée 
aux comités de quartier. Mme CHEVALIER répond favorablement à cette demande et annonce la 
création prochaine d’un site dédié aux comités de quartier. Ce site sera structuré autour de différents 
onglets qui porteront sur l’accueil, l’actualité des comités ou encore les comptes rendus. Les membres 
des CQ vont être concertés sur l’élaboration du portail d’ici le mois de mars 2017. Mme CHEVALIER 
explique également que le site de la ville et les sites affiliés seront complètement modernisés en 2018 ; 
les citoyens membres seront associés à la définition de ce nouveau site. 

Une question est posée sur l’utilisation du réseau social « Facebook » pour le comité 

Les membres répondent avoir pensé à l’utilisation de ce type de support mais la gestion afférente 
semble complexe et préfèrent en ce sens évaluer les outils développés avant d’en imaginer de 
nouveaux.   

2. Proposition relative au transport 

Lors de la séance plénière, les membres du Comité de quartier avaient émis la proposition de mettre en 
place une navette pour les jours de marché. Mme CHEVALIER explique qu’une étude va être réalisée, sur 
le nombre d’habitants concernés, les quartiers où résident ces personnes, dans le but d’ajuster le 
schéma de transport. Si ce dernier ne s’avérait pas concluant, une étude pour la mise en place de la 
navette sera produite à son tour. 

Les membres du CQ demandent qui va procéder à cette étude. Mme CHEVALIER répond que les services 
municipaux et métropolitains vont s’en occuper. 

 
3. Propositions relatives au lien social, au cadre de vie et à l’animation  

Les membres souhaitent que les habitants puissent se réapproprier la place du Val d’Aran et proposent 
en ce sens de développer des animations et d’entreprendre de petits travaux d’embellissement du 
quartier dans l’intervalle du programme de rénovation urbaine plus conséquent. M.MALBY indique que 
la volonté du CQ consiste à redonner une âme à cette place en y développant du lien social à travers 
l’organisation de multiples manifestations.  

Mme CHEVALIER informe les membres du CQ de l’avis favorable de la municipalité et présente 
l’échéancier prévisionnel afférent au renouvellement urbain : 

- Signature du protocole de préfiguration l’ANRU dans le cadre de la politique de la ville en juin 2018 

- Lancement des travaux programmés en 2019-2020 

Mme CHEVALIER complète en précisant que le CQ sera associé au Conseil Citoyen dans la totalité des 
étapes amenant au renouvellement urbain. 

Les membres indiquent s’être réunis à la Maison Citoyenne du Val d’Aran pour poser les bases de ce 
projet aux cotés de différents acteurs tels que le club de prévention, le conseil citoyen, la MC, les 
commerçants et habitants du quartier. 

Des esquisses de projets en ont émergé et notamment la création d’un potager social. Un membre 
précise que si ce dernier est travaillé par l’ensemble des riverains, il en sera d’autant plus respecté. 
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La question du budget alloué à ce projet est portée par un membre du CQ. Mme CHEVALIER indique 
qu’une fois le projet affiné, y compris budgétairement, ces questions financières seront étudiées action 
par action. Le comité va se réunir prochainement pour travailler cette proposition. 

4. Maison du vélo 

Les membres ont présenté un projet intitulé « Maison du vélo » lors de la séance plénière. Ce dernier a 
pour objectif de créer du lien social autour de la pratique du vélo à travers plusieurs types activités : 
atelier réparation, prêt de vélo, ballades, vélo-école… Le comité imaginait opportun de pouvoir localiser 
la maison du vélo à l’ancien au relai bus. 

Mme CHEVALIER indique que l’équipe municipale est favorable au développement de ce projet en co-
élaboration et apporte une bonne nouvelle quant au lieu évoqué car ce dernier est en effet de gestion 
municipale.  

Les membres du CQ indiquent être allés à la maison du vélo à Toulouse afin de se renseigner. Il en 
résulte des échanges instructifs et constructifs dans l’enrichissement du projet. Ils précisent qu’il ne 
souhaite donner la même envergure au projet Columérin (nombre de vélos, restaurant d’insertion,  
salariés…).  

5. Informations diverses 

Un membre du CQ Centre s’interroge sur l’objectif de la rencontre du conseil de la vie locale CVL. Mme 
CHEVALIER répond que le conseil de la vie locale est programmé Samedi 25 Février 2017 de 9h30 à 
11h30 et a pour objet d’évaluer la première année de fonctionnement des comités de quartier. Elle 
poursuit en invitant les membres n’ayant pas encore confirmé leur présence. 

Mme CHEVALIER indique que le Conseil Municipal Jeunes organise une journée éco-citoyenne le 28 juin 
prochain place du Val d’Aran. 

M.REFALO demande à être informé des dates de réunion des commissions en amont de la tenue de ces 
dernières. Il indique être destinataire des comptes rendus et savoir que les élus ne participent pas à ces 
rencontres mais souhaiterait toutefois disposer de ces informations. Les membres du CQ répondent 
s’organiser de manière autonome sans présence systématique de représentants de la ville. 
 
 


